
L
a Loi Dombreval du 30 no-
vembre 2021 a mis en 
place une procédure de 
vente forcée des équidés 

dans certaines conditions (ar-
ticle L 213-10 du Code Rural).
Dans le cadre d’un contrat de 
dépôt ou de prêt à usage, si 
le propriétaire ne paie pas les 
pensions ou si le cheval est 
inapte à accomplir les activi-
tés pour lesquelles il a été éle-
vé, le dépositaire peut vendre 
de façon forcée le cheval.
Cette procédure ne sera pas 
possible, par contre, dans le 
cadre d’un contrat de location 
d’un cheval de courses. En ef-
fet, vu que le propriétaire ne 
paie aucune somme, l’entraî-
neur ne pourra pas vendre de 
façon forcée le cheval.
Cependant, même dans ce 
type de contrat de location, la 
vente forcée sera possible si le 
cheval est inapte ou incapable 
de courir et que le propriétaire 
ne récupère pas son cheval.                                     
Encore faudra t-il que l’entraî-
neur en rapporte la preuve.
Pour vendre de façon forcée 
le cheval, que doit-faire le dé-
positaire ?
Premièrement, le dépositaire 
doit adresser une mise en de-
meure au propriétaire d’avoir à 
récupérer son cheval.
Si le propriétaire ne récupère 

pas son cheval dans un dé-
lai de 3 mois à compter de la 
réception de la mise en de-
meure, alors le dépositaire 
pourra saisir le président du 
tribunal judiciaire aux fins de 
vente forcée de l’animal.
Pour ce faire, le dépositaire 
doit adresser une requête au 
président du tribunal judiciaire 
qui énonce les faits et donne 
les éléments d’identification 
de l’équidé et son lieu de sta-
tionnement, le nom du pro-
priétaire et, le cas échéant, l’in-
dication précise du montant 
de la somme réclamée à ce 
propriétaire, avec le décompte 
des différents éléments de 
la créance ainsi que le fonde-
ment de celle-ci.  Il peut égale-
ment demander la désignation 
d’un tiers à qui l’équidé sera 
confié en cas de carence d’en-
chères.
Si la demande lui paraît fon-
dée, le président du tribunal 
judiciaire rend une ordon-
nance autorisant la mise en 
vente forcée aux enchères 
publiques de l’équidé. L’or-
donnance détermine, s’il y a 
lieu, le montant de la créance 
du requérant. Si le requérant 
justifie de l’accord d’un tiers 
pour assumer la charge maté-
rielle de l’équidé, l’ordonnance 
peut prévoir que l’animal sera 

remis à ce tiers en cas de ca-
rence d’enchères.
A peine de caducité, l’ordon-
nance doit être signifiée au 
propriétaire dans un délai de 
trois mois. L’huissier de justice 
doit, par acte conjoint, signi-
fier le jour, le lieu et l’heure de 
la vente, qui ne peut intervenir 
dans un délai inférieur à un 
mois à compter de la significa-
tion de l’acte. 
Dans ce délai d’un mois, le 
propriétaire peut récupérer 

son équidé après paiement 
de la créance s’il est débiteur 
du requérant. 
Si le propriétaire s’oppose à la 
vente par exploit signifié au re-
quérant, l’affaire est renvoyée 
à la première audience utile du 
tribunal qui a autorisé la vente.
L’objectif louable de la Loi 
Dombreval de lutter contre 
les abandons de chevaux est 
cependant contradictoire avec 
les délais exigés pour cette 
procédure de vente forcée. 

En effet, si le propriétaire est 
défaillant (ce qui va être ma-
joritairement le cas), il faudra 
attendre, dans le meilleur 
des cas, au moins 4 mois 
pour mettre aux enchères pu-
bliques le cheval et ce, sans 
compter, le temps que la juri-
diction rende son ordonnance 
de mise en vente… 
En cas d’urgence, la procédure 
de référé reste encore la solu-
tion la moins longue.
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